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 n° 280 515 du 22 novembre 2022 
dans l’affaire x / V 
 
 

 En cause : x 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. MOMMER 
Rue de l'Aurore 10 
1000 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 23 décembre 2021 par x, qui déclare être de nationalité sénégalaise, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 26 novembre 2021. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 27 septembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 18 octobre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. FONTAINE loco Me C. MOMMER, 

avocat, et S. ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 
 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués  

 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité sénégalaise, d’origine wolof et haalpulaar et de 
religion musulmane. Vous êtes originaire de la ville de Pikine. Vous dites être bisexuel.  

 

A l’appui de votre demande de protection internationale vous invoquez les faits suivants.  

 

Le 31 décembre 1994, vous êtes surpris par votre mère avec votre partenaire Ibou [T.]. Vous quittez 

précipitamment la maison. Des voisins vous attaquent à votre retour une semaine plus tard. Vous portez 
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plainte à la police qui vous explique qu’elle ne peut rien pour vous. Vous prenez alors de la distance par 
rapport à votre famille et vous effectuez votre service militaire de 1996 à 1998. A cette occasion, vous 

rencontrez Aziz [H.] avec qui vous entretenez une relation homosexuelle. Cette relation reste inconnue 

de quiconque au sein de l’armée.  
 

Vous vous mariez en 2003 avec Mme Cadou [D.] avec qui vous avez deux enfants. Cette dernière 

demande le divorce en 2012 lorsqu’elle apprend votre passé homosexuel. Durant cette période, vous 
continuiez à voir régulièrement Aziz [H.] et d’autres partenaires occasionnels. Vous contactez des 
associations de défense des homosexuels, mais vous constatez leur impuissance à vous protéger. Vous 

vous mariez de nouveau en 2015 avec Mme Mama Anta [N.] dont vous avez deux enfants.  

 

Depuis votre retour de l’armée, vous êtes harcelé par des personnes de votre quartier qui reconnaissent 

en vous un homosexuel.  

 

Une nuit en 2018, vous êtes agressé à votre domicile par des hommes armés et cagoulés qui menacent 

votre vie ainsi que votre famille. Vous parvenez à alerter des personnes alentour pour écarter le danger 

mais vous décidez de quitter le Sénégal suite à cet incident.  

 

Un passeur vous aide à prendre part à un voyage organisé vers les Pays-Bas, mais vous décidez de ne 

pas changer d’avion à Bruxelles afin de déposer une demande de protection internationale en Belgique. 
Vous arrivez en Belgique le 2 juillet 2018 et déposez votre demande de protection le 23 juillet 2018.  

 

En cas de retour au Sénégal vous craignez d’être persécuté et tué en raison de votre bisexualité, ainsi 
que de mettre en danger votre famille.  

 

B. Motivation  

 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux. Le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans votre 
chef.  

 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et 
que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.  

 

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (CGRA) n’est 
pas convaincu que vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de 

la Convention de Genève de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que 

mentionnées dans le cadre de la protection subsidiaire.  

 

Vous déclarez être de nationalité sénégalaise et craignez de subir des persécutions en raison de votre 

orientation sexuelle. Le CGRA ne remet pas en cause le fait que vous soyez originaire du Sénégal. 

Cependant, au vu des éléments de votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous 
soyez bisexuel ni que vous ayez rencontré des problèmes en lien avec votre orientation sexuelle. En effet, 

bien que le CGRA observe qu’il n’est pas évident de prouver objectivement son orientation sexuelle, il est 

en droit d’attendre d’un demandeur qui se dit bisexuel qu’il soit convaincant sur son vécu et son parcours 
relatifs à son orientation sexuelle. Autrement dit, le Commissariat général est en droit d’attendre d’une 
personne qui allègue des craintes ou des risques en raison de sa bisexualité un récit circonstancié, précis 

et exempt d’incohérence majeure.  
 

Or, tel n’est pas le cas en l’espèce.  
 

Le Commissariat général estime que vous ne parvenez pas à établir le fait que vous êtes bisexuel, vos 

déclarations concernant la manière dont vous avez découvert votre homosexualité, dont vous avez vécu 

votre homosexualité au pays, ainsi que vos relations au pays n’étant pas suffisamment convaincantes.  

 

Vous expliquez la manière dont vous auriez découvert votre homosexualité d'abord avec votre frère, puis 

avec Ibou [T.] (NEP, p. 10). Mais votre récit est ici stéréotypé et vous ne donnez pas d'éléments 

véritablement développés et détaillés (NEP, pp. 13-14). Ainsi vous dites sans autre précision que « C’est 
parti quand j’étais très petit avec mon jeune frère. On avait 12 ans. On se savait pas trop ce que l’on 
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faisait. On se cachait pour jouer au sexe. J’ai grandi comme cela. J’ai fréquenté aussi Ibou [T.]. Il est né 

le [&] 1974. On a grandi et révisé ensemble. C’était mon meilleur ami. On faisait tout ensemble.  
 

Et puis mon jeune frère est décédé dans un accident. Alors Ibou [T.] a comme pris la place de mon frère. 

Jusqu’au jour où on a compris que l’on a été attitré l’un par l’autre. On fêtait nos anniversaires ensemble. 

Certains croyaient que l’on était frères. Il a remplacé mon jeune frère. Jusqu’au jour où l’on a fait cela. 
Comment avez-vous réalisé cela ? De quelle manière ? Difficile à dire. C’est venu depuis que je suis 
enfant.» Il n'y a aucune impression de vécu ni aucun détail qui pourrait donner cette impression.  

 

Surtout, votre récit est truffé d’incohérences. Tout d’abord, vous déclarez avoir quitté le domicile familial 
après avoir été surpris avec Ibou [T.] en 1994. Mais concernant l’année de retour chez vos parents, vous 

mentionnez les années 2000 puis 2003 (NEP, p. 12) et enfin l’année 2018 (NEP, p. 18).  
 

Ces contradictions se poursuivent concernant les relations homosexuelles que vous avez entretenues au 

Sénégal. Ainsi, vous déclarez avoir entretenu une relation avec Aziz [H.] après votre départ de l’armée 
(NEP, p. 12) et ce jusqu’en 2013 (NEP, p. 13). Mais plus tard vous déclarez que vous n’avez plus eu de 
nouvelles de Aziz [H.] depuis que vous avez quitté l’armée (NEP, p. 15). Concernant Ibou [T.], vous 

déclarez avoir débuté votre relation le 31 décembre 1994 et avoir été surpris le soir même par votre mère 

(NEP, p. 10). Mais dans le questionnaire CGRA, vous aviez déclaré que votre relation avait « débuté dans 

le courant de l’année » (questionnaire CGRA du 06/06/2019, p. 16).  

 

Vous déclarez ensuite avoir entretenu une relation avec lui entre votre retour de l’armée et « plus ou moins 

jusqu’en 2000 » (NEP, p. 14). Vous déclarez l’avoir revu après votre divorce (survenu en 2012, jusqu’en 
2014 (NEP, p. 14). Or vous aviez également déclaré que Aziz [H.] a été le dernier homme avec qui vous 

avez eu une relation au Sénégal (NEP, p. 13).  

 

Il y a également un problème de cohérence concernant le moment où vous avez été surpris par votre 

mère avec Ibou [T.] le 31 décembre 1994. Vous déclarez ainsi que vous êtes parti durant la nuit même 

où vous avez été surpris (NEP, p. 10), alors que vous avez déclaré être parti le lendemain au moment de 

répondre au questionnaire CGRA (p. 16). Confronté à cette contradiction, vous déclarez simplement que 

la personne a du mal transcrire au moment de cette interview (NEP, p. 18). Pour rappel, vous aviez déclaré 

que vous n’aviez rien à redire concernant ce qui avait été inscrit dans ce questionnaire (NEP, p. 2).  

 

Vous êtes par ailleurs incapable d’étayer de manière crédible et circonstanciée les menaces que vous 
auriez subies. Vous déclarez qu’une partie de votre famille veut votre mort, mais vous n’apportez pas de 
précisions quant à ces menaces (NEP, p. 6). Surtout, vous ne pouvez désigner les membres de votre 

famille qui vous menacent. Vous évoquez « Mes oncles. Des tantes, des parents qui sont lointains qui ont 

entendu l’histoire » (NEP, p. 6) mais sans nommer quiconque. Force est de constater que ces personnes 

ne sont pas mentionnées par ailleurs dans votre récit.  

 

Concernant les menaces et agressions proférées par des voisins, vous restez tout aussi vague, 

n’évoquant avec précision que l’épisode d’une agression dans un bus (NEP, p. 10). Alors que vous 

décrivez des persécutions depuis que vous avez été surpris en 1994 3 soit 24 ans avant votre départ du 

Sénégal 3 il est peu vraisemblable que vous n’ayez pas d’autres souvenirs plus précis à apporter.  
 

Concernant les relations que vous auriez entretenues en Belgique, celles-ci sont très peu circonstanciées 

(NEP, p. 17). Vous ne fournissez aucun document ou élément matériel qui puisse attester de l'existence 

des deux relations que vous évoquez.  

 

Enfin, votre récit manque largement de vraisemblance et ne correspond pas à une situation vécue dans 

un pays où l’homosexualité est largement réprimée.  
 

Ainsi vous décrivez des années de harcèlement et de violence à votre égard, du fait de votre passé 

homosexuel, censé être connu dans votre quartier depuis la première fois où vous vous seriez fait 

surprendre en 1994.  

 

En premier lieu, il est peu vraisemblable que vous ayez subi ces persécutions sans jamais avoir cherché 

à quitter le Sénégal pour cette raison. Vous précisez pourtant que vous travailliez pour l’ambassadeur des 
Pays-Bas et que vous aviez « des relations très étroites avec lui » (NEP, p. 19). Vous précisez que vous 

auriez pu partir bien avant grâce à ces relations (NEP, p. 11). Or vous n’en faîtes rien, malgré la situation 
insupportable que vous décrivez.  
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Pour justifier le fait de rester au Sénégal vous déclarez : « C’est au moment où je me suis senti en danger 
dans mon pays que j’ai voulu partir. » (NEP, p. 19). Or les multiples situations que vous décrivez, et en 
particulier l’épisode de l’agression dans un bus (NEP, pp. 10-11), concernent bien des occasions où votre 

vie est mise en danger. Pour justifier cette attente jusqu’en 2018 pour préparer votre départ, vous 
mentionnez l’intrusion d’inconnus cagoulés à votre domicile, menaçant ainsi la vie de votre famille et de 

vos enfants (NEP, p. 11). Mais la réalité de cet événement peut être facilement mise en cause. Précisons 

tout d’abord que vous ne mentionnez pas celui-ci dans le questionnaire CGRA. Vous y mentionnez 

pourtant le fait d’avoir été surpris par votre mère en 1994 ainsi que votre relation à l’armée qui n’a pas 
entraîné de problème (questionnaire CGRA, 6/6/2019, p.16). Dans la question posée, il est pourtant 

mentionné : « Présentez brièvement tous les faits qui ont entraîné votre fuite de votre pays d’origine. ». 
Confronté à cette omission, vous répondez simplement que la personne qui recueillait vos réponses ne 

vous a pas laissé le temps de développer et vous a dit de ne pas entrer dans les détails (NEP, p. 18). 

Cette agression est pourtant l’élément déclencheur de votre départ du Sénégal (NEP, p. 11). Rappelons 

que, en début d’entretien au CGRA, vous avez dit que vous n’aviez rien à rajouter par rapport à ce que 
vous aviez déclaré dans ce questionnaire (NEP, p. 2). Dans son intervention, votre avocate remet en 

cause le fait qu’une omission faite au moment de remplir le questionnaire CGRA puisse remettre en cause 

la crédibilité du récit, à moins qu’il s’agisse d’un « élément central et essentiel » (NEP, p. 19). Etant donné 

que l’intrusion d’hommes cagoulés et armés à votre domicile est, selon vos propres dires, l’élément 
déclencheur de votre fuite du Sénégal (NEP, p. 11), le Commissariat estime qu’il s’agit bien d’un élément 
central et essentiel parmi les raisons qui vous ont poussé à quitter votre pays et à demander la protection 

internationale en Belgique. En outre, cette omission n’est qu’un élément parmi d’autres qui remettent en 
cause votre récit. Il ne fait qu’ajouter et corroborer le manque de crédibilité générale de celui-ci.  

 

En second lieu, une invraisemblance majeure concerne le fait que votre première femme ignorait, selon 

vos dires, votre passé homosexuel durant votre mariage (NEP, p. 12) qui a duré de 2003 à 2012. Vous 

décrivez donc d’un côté des agressions et interpellations constantes de la part de personnes qui étaient 

au courant de votre passé homosexuel, tout en prétendant que votre femme n’en a jamais entendu parler 
durant dix ans de mariage. De même, l’ensemble de votre famille était au courant du fait que vous ayez 

été surpris avec un homme en 1994. Confronté à cette invraisemblance, vous répondez simplement que 

votre épouse habitait dans un quartier éloigné et qu’elle ne venait que le samedi (NEP, p. 17), après avoir 
déclaré que vous viviez une vie de couple le weekend (NEP, p. 12). Même en admettant que vous voyiez 

votre épouse un seul jour par semaine, cela n’explique pas que la personne qui a partagé votre vie durant 

dix ans ne soit informée d’un élément aussi fondamental pour une épouse et que vous décrivez comme 

étant connu de tous.  

 

Les documents fournis à l'appui de votre demande, ne sont pas de nature à remettre en cause les 

arguments susmentionnés.  

 

Comme mentionné, le CGRA ne remet pas en cause votre nationalité sénégalaise, attestée par votre 

carte d’identité délivrée par le Sénégal. Mais à part celle-ci, vous ne fournissez aucun document. Vous 

avancez que les documents pertinents ont été perdus ou volés dans le centre ouvert dans lequel vous 

résidiez (NEP, p. 8). Cette explication est plausible mais néanmoins, puisque vous déclarez être en 

contact régulier avec votre épouse et vos sSurs au Sénégal (NEP, p. 6), il vous est possible de tenter 

d’obtenir certains documents permettant de confirmer vos dires. Confronté à cette demande, vous vous 

contentez de déclarer : « C’est difficile de trouver un contact là-bas pour avoir des preuves » (NEP, p. 9).  

 

Au vu de l’ensemble des éléments développés ci-dessus, le Commissariat général reste dans l’ignorance 
des motifs réels qui ont mené à votre départ du pays et est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en 
votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou un risque réel de 

subir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. »  

 

 

2. La requête 
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2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des 
faits figurant dans la décision entreprise.  

 

2.2. Dans l’exposé de ses moyens, elle invoque la violation de diverses règles de droit.  
 

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à l’espèce. 
 

2.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou, à 

titre subsidiaire, d’annuler la décision querellée ; à titre infiniment subsidiaire, elle sollicite l’octroi de la 
protection subsidiaire. 

 

2.5. Elle joint des éléments nouveaux à sa requête.  

 

3. L’observation liminaire 
 

Dans le cadre d’un recours de plein contentieux à l’encontre d’une décision du Commissaire général aux 
réfugiés et aux apatrides, le Conseil est nécessairement amené à apprécier les faits de la cause au regard 

des dispositions définissant le statut de réfugié et le statut de protection subsidiaire, à savoir les articles 

48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de 
Genève. Le Conseil examinera donc le présent recours en réformation sous l’angle de ces dispositions. 
 

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le 

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New 

York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » 

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, 
de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve 

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la 

protection de ce pays ». 

 

4.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui 

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »). 

 

4.3. Le Conseil estime que les motifs de l’acte attaqué, afférents aux documents exhibés par le requérant, 

à la tardiveté de sa fuite du Sénégal, à son omission concernant sa prétendue agression en 2018 dans le 

questionnaire qu’il a complété à la Direction générale de l’Office des étrangers et à l’ignorance de sa 
première épouse quant aux rumeurs au sujet de l’orientation sexuelle alléguée du requérant pendant la 

durée de leur mariage, sont conformes au dossier administratif et sont pertinents. Le Conseil, qui les fait 

siens, estime que ces motifs suffisent à conclure que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays ou 
en reste éloigné par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève. 

Le Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de convaincre l’autorité chargée de l’examen de sa 
demande de protection internationale qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut 
qu’il revendique. Or, en l’espèce, les déclarations du requérant et les documents qu’il exhibe ne sont pas, 
au vu des griefs précités de la décision querellée, de nature à convaincre le Conseil qu’il relate des faits 
réellement vécus, en particulier qu’il serait bisexuel et qu’il aurait rencontré des problèmes dans son pays 

d’origine en raison de son orientation sexuelle alléguée.  

 

4.4. Dans sa requête, la partie requérante n’avance aucun élément susceptibles d’énerver les motifs 
précités de l’acte attaqué ou d’établir le bien-fondé des craintes alléguées. 

 

4.4.1. A l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que le Commissaire général a 

procédé à une analyse adéquate des différentes déclarations du requérant et des pièces qu’il exhibe, 

lesquelles ont été correctement analysées à la lumière de l’ensemble des éléments du dossier 
administratif. Sur la base de son analyse, le Commissaire général a pu légitimement conclure que la 

bisexualité alléguée du requérant et les problèmes qu’il a prétendument rencontrés au Sénégal ne sont 

aucunement établis. Le Conseil ne peut dès lors se satisfaire d’argument qui se bornent à répéter ou 

paraphraser les dépositions antérieures du requérant ou d’informations tardives, exposées in tempore 

suspecto, qu’il aurait dû être capable de présenter lors de son audition du 31 août 2021 et à minimiser les 
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griefs formulés par le Commissaire général. Par ailleurs, la partie requérante ne démontre pas non plus 

de façon convaincante les éléments de comparabilité de situations qui imposeraient de tenir compte dans 

son chef, des enseignements jurisprudentiels qu’elle cite et le Conseil rappelle qu’en tout état de cause, 
le droit belge ne connaît pas la règle du précédent. En outre, le Conseil estime que les conditions 

d’application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 ne sont pas remplies en l’espèce, la partie 
requérante n’établissant pas avoir été persécutée ou avoir subi des atteintes graves ou avoir fait l'objet 
de menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes. Enfin, le Conseil considère que la 

motivation de la décision querellée est adéquate et suffisante : la partie défenderesse a fourni au 

requérant une connaissance claire et suffisante des considérations de droit et de fait qui l’ont déterminée ; 

contrairement à ce que semble croire la partie requérante, le Commissaire général n’est nullement tenu 
d’exposer les motifs de ses motifs.  

 

4.4.2. En ce que la partie requérante soutient que « […] l’officier de protection en charge du dossier n’a 
pas noté l’entièreté des propos du requérant dans ses différentes réponses », le Conseil observe qu’elle 
n’indique pas que ces éléments non retranscrits seraient pertinents d’une quelconque façon dans 
l’appréciation de la présente affaire et qu’elle ne les expose pas davantage à l’occasion du présent 
recours, alors que le requérant était assisté d’un avocat lors de son audition du 31 aout 2021. Quant à la 
documentation, afférente à la situation des homosexuels au Sénégal, annexée à la requête et les 

arguments y relatifs exposés par la partie requérante, le Conseil rappelle qu’il n’a pas pour tâche de 
statuer in abstracto, sur une base purement hypothétique : il incombe au demandeur de démontrer in 

concreto qu’il a personnellement une crainte fondée de persécutions ou un risque réel de subir des 

atteintes graves ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à pareilles persécutions ou 
atteintes au regard des informations disponibles sur son pays, quod non en l’espèce, la bisexualité du 

requérant n’étant aucunement établie. Enfin, la lecture de l’article de la Revue européenne des migrations 
internationales, annexé à la requête, ne permet pas de modifier l’appréciation du Conseil dans la présente 
affaire.  

 

4.4.3. Le Conseil n’est pas davantage convaincu par les explications factuelles avancées en termes de 

requête. Ainsi notamment, la brièveté de l’audition du requérant ou des allégations telles que « […] comme 

si quitter son pays, ses proches, ses amis, son travail, ses enfants état chose aisée » ; «  […] c’est cette 
intrusion […] par des hommes cagoulés et armés en 2018 qui a été la plus grave » ; « […] il est tout à fait 

logique que celui-ci ait fait référence à son orientation sexuelle et non à ce fait qui, certes important, n’est 
que l’une des multiples conséquences de son orientation sexuelle […] Le requérant ne pensait, en outre, 

pas que le fait de ne pas avoir évoqué cet incident à l’OE était un problème, raison pour laquelle il ne l’a 
pas fait mentionné en début d’entretien puisqu’il avait dit l’essentiel comme cela lui avait été demandé » ; 

« […] ce premier mariage a permis d’étouffer les rumeurs à son sujet et de renouer avec certains membres 
de sa famille […] il n’est pas étonnant que sa famille n’en ait dit mot car il s’agit pour eux, d’un passé 
honteux qu’ils préfèrent ne pas ressasser et d’un sujet totalement tabou […] son épouse vivait et travaillait 

dans un autre quartier, ne venant chez lui qu’un jour le weekend » ne justifient pas les lacunes et 

incohérences apparaissant dans son récit. 

 

4.5. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste éloignée 
par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Les développements 
qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi de la requête, cet examen ne pouvant, en toute 

hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande. Le Conseil rappelle à cet égard 
que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au contentieux de l’asile, il est amené 
à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer par un arrêt dont les motifs lui 
sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en résulte que l’examen des vices 
éventuels affectant cette dernière a perdu toute pertinence.  

 

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 
 

5.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection subsidiaire 

est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de 
l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays 
d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne 

peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, 
pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». 

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves: 

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou 

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 
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d'origine ; ou 

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas 

de conflit armé interne ou international ». 

 

5.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur 

des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la 

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard 
de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité et de 

fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des 
mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays 
d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, 
§ 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des 
traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.  

 

5.3. En outre, le Conseil n’aperçoit dans le dossier de la procédure aucun élément indiquant l’existence 
de sérieux motifs de croire que la partie requérante serait exposée à un risque réel de subir des atteintes 

graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

5.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue 
par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Les développements qui précèdent rendent inutile un 
examen plus approfondi de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre 
conclusion quant au fond de la demande.  

 

6. La demande d’annulation 
 

Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer de 

tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande de protection internationale. La 

demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors devenue sans objet. 
 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue comme réfugiée. 
 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux novembre deux mille vingt-deux par : 

 

 

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. PILAETE, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. PILAETE C. ANTOINE 

 


